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projet à exécntlon. h» "San." dt New-
Tort, Jonrnal eMentlellement nméricain,

fldèle organe de l'opinion publique aux
Btate-Unta, Interprète des entimenta et

. même de* préjngéa de la nation,—Je n'em-

ploie pas le mot préjugé dana un aena blea-

aant, car souvent les préjugés ne sont que
l'exagération d'un noble sentiment et Je ne
blAme personne de caresser des préjugés.

Ils ne sont très souvent que le résultat de
l'éducation et d'autres causcs-<iuol qu'il en
soit, le " Sun," de New-Yorlt, publia ce qui

suit relativement an projet de créer une ligne

I) rapide entre l'Angleterre et le Canada :

i Ve trajet oar la nouvelle lltn» de st««mera de
Uverpool à Halifax ot de U luaqu'à Cblcaco
par h) chemin de fer Casadleo du Paciflqne

aérait plus court que par New-Torlt. I«a avsa-
titsea de cette ligne lont donc manifeetes. Lea
marchandises ae rendraient d'Halifax à Québec
en pastant par les Btata-Unts, k la faveur du
prlvlMge de transit et 11 a'euulvrslt que leur

transport vera l'ouest serait une cause de
beaux béntBcea pour le Pacifique-Canadien.

Voilà une condamnation de la décision

prise il y t> quelques années de faire passer

le chemin de fer Canadien du Pacifique A
travers l'Etat du Maine:

IMJk, le prlvUèse que nous avons conféré est

indispensable fc la prospérité de cette compa-
Knle. Sans lui, le cbemtn de fer ne rauralt

«Ire exploite. Donc, le Paclflque-Canadien ae

maintient et prospère grftce k notre tolérance

et a notre concours direct. Nous lui fournls-

aons des ligne* subsillalrea et du trallc qui

lui sont Indispensables. Pourtant, construit et

entretenu dana un but stratégique le lon« de

notre frontière septentrionale, 11 sert k unir

en un seul groupe les provinces du Cinada
distantes lea unes des autres nfin de donner
plus de force au Canada pour nous combAttre
advenant un conillt avec l'Angleterre. Ce che-

min, cowrtirult dans un but militaire et écono-

mique, que les BStats-Unls favorisent gr»c« au

privilège de transit, est donc pour nous un péi'll

constant. Son exlatence mSme est une preuve

évidente d'hoatlllté.

Notre gouvernement fournlr*-t-ll encore ce

qui équivaut k une subvention en faveur de

cette ligne de steamers rapides et fera-t-U la

prospérité de cette route stratégique et écono-

mique en continuant ce privilège de transit

dont le Canada profite déjk au détriment de

nos propres chemins de fer T

On me dit et on me répétera probable-

ment encore :
" C'est uniquement l'avis

d'un Journaliste." Eh bien ! s'il ne s'agis-

sait que de l'opinion de particuliers, comme
M. Carnejcle, ou des dires de Joumanx.
comme le " Sun ", de New-York, nous pour-

rions porter asses peu d'attention à cette

question et bannir toute crainte & cet égard.

Hais, que dlra-t-on quand J'aurai rapporté les

paroles des citoyens les plus émincnts des

Etats-Unis, des autorités nméricalnes, de

ceux qui ont le dro'.t de parler au nom du
gouvernement et de la nation T Que dlrn-

t-on quand J'aurai cité les messages de pré-

sidents des Etats-Unis et les rapports du
Sénat américain î Au mois d'août 1888, le

président Clevelnnd transmettait au Congrès

le message suivant :

Le prlTtUge «n'a le Caaada de traasitsr ass

ssporUUoas et sts Importatleaa par notre ter-

rltotrs Jnaqa'k nos porU eu Josqn'k la frontière,

bien qu* très laporUot en Ini-mtaM. ssea

mieux sppréJlé si l'<.3 considère que, peadsat

uns grande partis de Vannés, le fleuve Saint-

Laurent, l'srtèrs nstnrells psr ott le commères
étruBsr prend eoBta«t svs? le Canada, eat am-
prisoané dana las giseas.

DspnU sU ans. te chiffre -<a Importations et

des exportations des provlnuoit aci^ises du Ca-

nada, transportées k travers notre pays k la fi-

vtnr des privilèges que nos lois confèrent, s est

•levé k environ 1270,000,000 vaiant, et ces Im-

portations et exportations comprenaiant presqus

exclusivement des marehandlsss ImposablM
aous l'empire de notre tarif, dont la plupart

étaient échangées entr« la Orande-Oretagne st

ses colonies d'Amérlqis ..orès avoir été appor-

t««8 ou prises dans nr < ports par leura propres

vaiaaeaux. » «. ,»
La traité conclu psr Lotre gouvernement était

conforma aux lois qui é 'aient alors «t qui sont

encore en vigueur dans n->tre pays. J* vous re-

commande d'adopter immètitement des lois su-

tortsant l'Bxécnti: k suspeidre par proclama-

tion l'application de toutes les lois et de tons

les règlements permettant de tranaporter en
transit au Canada ou du Canada, par les che-

mins de fer des Etats-Unis, des effets ou mar-
chandises.

Tel était le langage péremptoire dont se

servait le président les Etats-Unis. Il est

probablement & pn pos, il est même d'une

extrême importance, de faire reasortir le

motif qu'avait le président Gleveland pour
suspendre cette menace sur nos têtes. Il

agissait ainsi parce que le gouvernement
et la population du Canada ne voulaient

pas consentir à l'abolition de la convention

de 1818, concernant les pêcheries. I^ con-

vention de 1818 accorde aux pêcheurs amé-
ricains certains privilèges dans les eaux ca-

nadiennes. Ils peuvent atterrir sur les cfttés

du Nouveau-Brunswlclt et de la Nouvelle-

Ecosse pour s'approvisionner de bols et

d'eau, réparer leurs embarcations et se met-

tre & l'abri de In tempête, mais II leur est

interdit d'y acheter de la boitte ou d'j

dë;)arquer leur poisson. Les Américains
nous ont demandé à mainte reprise de leur

conférer ces deux privilèges : celui d'ache-

ter de la boitte au Canada et celui d'y dé-

barquer leurs chargements de poisson.

Nous avons refusé de les leur accorder, \
moins d'obtenir quelques faveurs en retour.

Nous avons toujours été prêts ft entamer
des négociations avec eux. Nous avons
dit aux pêcheurs américains : Nous vous
ferons participer il nos avantages, si vous
nous faites participer aux vêtres. La plage

de la Nouvelle-Ecosse est la ligne d'oi)éra-

tlon de nos pêcheurs canadiens ; Ils peuvent

y aller chercher leur boitte et décharger
leurs cargaisons de poisson. Les pêcheurs
américains ont l'avantage d'avoir ches eux
un marché pour la vente du produit de leur

pèche. Nous leur avons dit et répété : Très
bien, nous consentons à traiter avec vous ;

ouvrez-nous les portes de votre marclié et

nous vous permettrons de profiter de notre

ligne d'opération. Cette proposition était


